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Lors de sa 24ème réunion plénière (29 novembre – 1er décembre 2023), le comité
directeur sur les médias et la société de l'information (CDMSI) a adopté une note
d'orientation sur la lutte contre la propagation de la mésinformation et de la
désinformation en ligne par le biais de la vérification des faits et de la conception
de plateformes dans le respect des droits de l'homme, élaborée par son organe
subordonné, le comité d'experts sur l'intégrité de l'information en ligne (MSI-INF). 

Cette note d'orientation est une réponse à la prolifération de différents types de
mésinformation et de désinformation dans l'espace numérique, qui rend plus
difficile le maintien de l'intégrité des scrutins, la garantie d'un pluralisme sain des
médias et la protection du processus démocratique contre les manipulations. Des
acteurs malveillants, dont certains gouvernements étrangers, diffusent de la
désinformation en ligne pour perturber les élections libres et équitables et porter
atteinte à l'idée même de l'importance des faits pour la démocratie et de la
possibilité de les identifier et d'en débattre de manière constructive. En outre, une
quantité croissante de désinformation générée et diffusée à l'aide d'outils
d'intelligence artificielle menace manifestement le dialogue démocratique. La
qualité du débat public est également ébranlée par la propagation de fausses
informations par des individus qui sont convaincus de leur véracité et qui les
partagent de bonne foi.

La note d'orientation propose des stratégies pour lutter contre la désinformation
en ligne dans le respect des droits de l'homme. Ces stratégies se concentrent sur
trois domaines d'action : la vérification des faits, la conception des plateformes et
l'autonomisation des utilisateurs, qui peuvent tous contribuer, à différents
niveaux et de différentes manières, à réduire la propagation et les effets négatifs
de la désinformation.

S'agissant du premier domaine d'action, la note d'orientation met l'accent sur le
caractère central de la vérification des faits en tant que composante essentielle
du débat public et appelle à l'indépendance des organisations de vérification des
faits par rapport aux États et aux autres parties prenantes susceptibles de
défendre leurs propres intérêts. Il convient de garantir la transparence des
processus de vérification des faits et de les confier à des organismes
indépendants, afin de renforcer la confiance des utilisateurs dans cette
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vérification. En outre, le soutien des États et des plateformes numériques est
déterminant pour assurer la viabilité financière de la vérification des faits. Compte
tenu de l'importance de ces vérifications pour les activités de vigilance publique
dans les sociétés démocratiques, elles doivent faire l'objet d'un contrôle de
qualité permanent. Il est donc essentiel que les plateformes en ligne intègrent la
vérification externe des faits dans leurs systèmes de curation des contenus.

Il convient d'intégrer dans la conception des plateformes les notions de « droits
de l'homme dès la conception » et de « sécurité dès la conception », afin de
promouvoir et de défendre les droits de l'homme et les libertés fondamentales.
Les États et les plateformes en ligne, lorsqu'ils conçoivent leurs cadres
réglementaires et mettent en œuvre des politiques d'autorégulation concernant la
conception des plateformes, devraient tout d'abord réaliser et publier des
évaluations d'impact sur les droits de l'homme, assorties de mesures concrètes
visant à prévenir ou à atténuer les risques inhérents aux interventions proposées.

La conception des plateformes doit se concentrer sur les processus qui
permettent aux plateformes en ligne de classer, modérer et supprimer les
contenus, plutôt que sur les contenus eux-mêmes, et des réponses graduées
doivent être apportées en termes de techniques de modération des contenus. Il
est par ailleurs essentiel que les plateformes en ligne investissent dans des
modérateurs non anglophones ayant une connaissance approfondie des différents
contextes culturels, afin que leurs outils de modération de contenus puissent
fonctionner à des niveaux d'efficacité similaires dans différentes langues. Pour
autant, tout cadre réglementaire national, y compris de corégulation, qui cible la
conception des plateformes au regard de la mésinformation et de la
désinformation, devrait contenir des mesures et des exigences proportionnelles
au niveau de risque associé au fonctionnement de ces plateformes, sur la base de
critères de risques tels que la taille (nombre d'utilisateurs et capitalisation), les
ressources (moyens techniques et économiques) et la portée (impact potentiel
sur le public).

Dans le cadre de leurs politiques de lutte contre la propagation de la
mésinformation et de la désinformation en ligne, les États et les plateformes
peuvent, lorsque cela se révèle nécessaire et conforme au droit à la liberté
d'expression, mettre en place des mesures appropriées et proportionnées pour
garantir la mise en avant des contenus d'intérêt public en ligne, et notamment
des contenus produits par des organismes d'information fiables et professionnels,
conformément aux principes énoncés dans la note d'orientation sur la
hiérarchisation des contenus d'intérêt public en ligne (CDMSI(2021)009).

Enfin, la partie consacrée à l'autonomisation des utilisateurs propose un certain
nombre de mesures visant à renforcer la résilience des utilisateurs face à la
désinformation, notamment en améliorant la capacité d'action collective au sein
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des communautés. La collaboration entre les États, la société civile, les
plateformes, les médias de service public, les organes de presse, les vérificateurs
de faits, les organisations de la société civile et les communautés d'utilisateurs,
notamment, est nécessaire pour maximiser l'impact des initiatives
d'autonomisation des utilisateurs.

Cette note d'orientation comporte des recommandations à l'intention des États
membres du Conseil de l'Europe, des plateformes en ligne qui ont leurs propres
responsabilités en matière de droits de l'homme et d'autres parties prenantes
engagées dans la lutte contre la propagation de la mésinformation et de la
désinformation en ligne, en particulier les organes de presse et les vérificateurs
de faits.

Guidance Note on countering the spread of online mis- and
disinformation through fact-checking and platform design solutions in a
human rights compliant manner

https://rm.coe.int/cdmsi-2023-015-msi-inf-guidance-note/1680add25e

Note d'orientation sur la lutte contre la propagation de la mésinformation et de la
désinformation en ligne par le biais de la vérification des faits et de la conception
de plateformes dans le respect des droits de l’homme

https://rm.coe.int/cdmsi-2023-15-note-d-orientation-msi-inf/1680add25f

Guidance Note on the Prioritisation of Public Interest Content Online

https://rm.coe.int/cdmsi-2021-009-guidance-note-on-the-prioritisation-of-pi-content-
e-ado/1680a524c4

Note d'orientation sur la hiérarchisation des contenus d'intérêt public en ligne

https://rm.coe.int/cdmsi-2021-009-note-dorientation-sur-la-hierarchisation-des-
contenus-d/1680a524c5
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